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Ville de Beauharnois 

 
 

5e séance du conseil municipal 
 

PROCÈS-VERBAL 

1ière séance extraordinaire du 18 avril 2023 

 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Beauharnois 
tenue le 18 avril 2023 à la salle du conseil municipal située au 660, rue Ellice à 
Beauharnois sous la présidence du maire, Monsieur Alain Dubuc. 
 

Sont présents 

Madame Jocelyne Rajotte, conseillère du district n°1 – des Îles de la Paix 

Monsieur Francis Laberge, conseiller du district n°2 – de la Beauce 

Monsieur Mario Charette, conseiller du district n°3 – des Moissons 

Monsieur Dominique Bellemare, conseiller du district n°4 – Saint-Louis 

Monsieur Alain Savard, conseiller du district n°5 – Parc industriel 
Madame Manon Fortier, conseillère du district n°6 – de la Pointe-du-Buisson 

 

Est également présente 

Madame Katherine-Érika Vincent, directrice générale 

 
   
   

1 Ouverture de la séance 

   

1.1  Constatation du quorum 

   

Monsieur le maire, Alain Dubuc, constate que le quorum est atteint. 
   
   
   

1.2 2023-04-202 Ouverture de la séance 

   
 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Mario Charette 

APPUYÉ PAR Monsieur Alain Savard 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  
QUE la séance extraordinaire du conseil municipal soit 
ouverte. Il est 19 h 04. 

 

Adoptée. 
   
   
   

1.3 2023-04-203 Adoption de l’ordre du jour 

   
 

ORDRE DU JOUR 

 
 

 

1 Ouverture de la séance 

 1.1 Constatation du quorum 

 1.2 Ouverture de la séance 

 1.3 Adoption de l’ordre du jour 
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2 Avis de motion et projets de règlements 

 2.1 Adoption du premier projet de Règlement 701-79 modifiant le Règlement 
de zonage 701 afin de modifier les dispositions relatives aux accès 
universels pour les bâtiments comprenant une mixité d'usages 

 2.2 Projet de règlement – Règlement 2023-10 relatif à la démolition 
d'immeubles 

 

3 Période de questions 

 3.1 Période de questions 

 

4 Levée de la séance 

 4.1 Levée de la séance 

 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 

APPUYÉ PAR Monsieur Dominique Bellemare 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  D’ADOPTER l’ordre du jour tel que proposé. 
 

Adoptée. 
   
   
   

2 Avis de motion et projets de règlements 

   

2.1 2023-04-204 Adoption du premier projet de Règlement 701-79 
modifiant le Règlement de zonage 701 afin de modifier 
les dispositions relatives aux accès universels pour les 
bâtiments comprenant une mixité d'usages 

   

ATTENDU QUE le territoire de la Ville de Beauharnois est régi par le Règlement de 
zonage 701 en vigueur ; 
 

ATTENDU QUE la Ville de Beauharnois est régie par la Loi sur les cités et villes et 
assujettie aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et que le 
Règlement de zonage numéro 701 ne peut être modifié que conformément aux 
dispositions de cette loi ; 
 

ATTENDU la demande 2023-0009 de modification au Règlement de zonage 701 de 
Viva‑Cité Beauharnois S.E.C ; 
 

ATTENDU QUE la conseil municipal juge opportun de modifier, suite à une demande 
formulée par un demandeur, le Règlement de zonage 701 portant sur 
l’aménagement d’un bâtiment mixte afin d’assouplir les normes pour les accès 
universels notamment pour des bâtiments déjà construits ; 
 

ATTENDU QU’un projet de règlement a été déposé et qu’un avis de motion a été 
donné lors de la séance ordinaire du 11 avril 2023; 
 

EN CONSÉQUENCE 

 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Francis Laberge 

APPUYÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
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D’ADOPTER le premier projet de Règlement 701-79 
modifiant le Règlement de zonage 701 afin de modifier les 
dispositions relatives aux accès universels pour les 
bâtiments comprenant une mixité d'usages. 

 

Adoptée. 
   
   
   

2.2 2023-04-205 Projet de règlement – Règlement 2023-10 relatif à la 
démolition d'immeubles 

   

ATTENDU QUE le pouvoir habilitant pour l’adoption d’un règlement régissant la 
démolition d’immeubles se trouve aux articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., c. a -19.1) et à l’article 141 de la Loi sur le 
patrimoine culturel (R.L.R.Q., c. P -9.002); 
 

ATTENDU QUE la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres dispositions 
législatives adoptée le 25 mars 2021 apporte plusieurs changements au milieu 
municipal, notamment en ce qui a trait au contrôle des démolitions, à la protection 
du patrimoine immobilier et aux régimes d’entretien des bâtiments; 
 

ATTENDU QUE conformément à l’article 136 de la Loi modifiant la Loi sur le 
patrimoine culturel et d’autres dispositions législatives, la MRC de Beauharnois-
Salaberry a adopté le 16 février 2022 par la résolution numéro 2022-02-050 
l’inventaire des immeubles de son territoire qui ont été construits avant 1940 et qui 
présentent une valeur patrimoniale; 
 

ATTENDU l’adoption du Règlement 2022-04 relatif à la démolition d’immeubles le 8 
mars 2022 entré en vigueur le 22 mars 2022; 
 

ATTENDU QUE ce règlement représente un instrument de choix afin d’assurer la 
protection du patrimoine bâti et la réutilisation adéquate du sol dégagé; 
 

ATTENDU QUE conformément à l’article 138 de la Loi modifiant la Loi sur le 
patrimoine culturel et d’autres dispositions législatives, suite à l’adoption du 
Règlement 2022-04 par la Ville et de l’inventaire de son patrimoine par la MRC de 
Beauharnois-Salaberry, la Ville de Beauharnois est désormais dispensée de 
l’obligation de transmettre au ministère de la Culture et des Communications un avis 
d’intention d’autoriser la démolition d’un immeuble construit avant 1940; 
 

ATTENDU QUE le conseil souhaite mettre à jour le Règlement 2022-04 afin 
notamment de compléter les pièces justifications exigées pour le traitement des 
demandes par le comité de démolition; 
 

ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 11 avril  2023, l’avis de motion du 
présent projet de règlement a été dûment donné; 
 

EN CONSÉQUENCE 

 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Dominique Bellemare 

APPUYÉ PAR Monsieur Francis Laberge 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  
D’ADOPTER le projet de Règlement 2023-10 relatif à la 
démolition d'immeubles. 

 

Adoptée. 
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3 Période de questions 

   

3.1  Période de questions 

   
 

La période de questions peut être visionnée sur le site Internet de la Ville de 
Beauharnois sous l’onglet « Vivre – Conseil municipal – Séances du conseil et ordres 
du jour – Procès-verbaux – Vidéo du 18 avril 2023 », à partir de la 1ère minute. 
   
   
   

4 Levée de la séance 

   

4.1 2023-04-206 Levée de la séance 

   
 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alain Savard 

APPUYÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  QUE la séance soit levée. Il est 19 h 05. 
 

Adoptée. 
 
  
  
  

Alain Dubuc, maire  

  
  
  

Me Katherine-Erika Vincent, greffière par 
intérim 

 

 


